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Banalisé
ParBenoîtGaudibert

Protester contre la
« banalisation totale »
de l’avortement. C’était

l’objectif affiché par les
milliers demanifestants anti
IVG qui ont défilé hier à Paris.
Plus précisément, les
initiateurs de cette «Marche
pour la vie » entendaient
dénoncer un amendement
socialiste examiné ce lundi à
l’Assemblée nationale, qui
propose de supprimer la
notion de « situation de
détresse » inscrite dans la loi
Veil de 1975pour recourir à
l’interruption volontaire de
grossesse. En vérité,
l’avortement s’est déjà
totalement banalisé en
France, où il est devenu un
droit acquis. Une femme sur
trois (35%) y a recours dans
sa vie dans notre pays, ce qui

représente 220.000 IVG par
an, chiffre stable depuis le
milieu des années 2000.
L’amendement voué aux
gémonies, s’il est adopté par
les parlementaires, ne fera
qu’adapter le droit à cette
réalité. Il ne précipitera
certainement pas du jour au
lendemain dans les cliniques
et les hôpitaux des bataillons
de femmes qui, convientil
de le préciser, ne choisissent
jamais cette option par gaîté
de cœur. Souvent pionnière
enmatière d’avancées
sociétales, la France n’aurait
rien à gagner à remettre en
cause un droit qu’elle a hissé
depuis 40 ans au rang de
liberté individuelle, aumême
titre que la liberté d’exprimer
son désaccord… ou de
manifester.
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Football

Vautrot : « Une génération
d’arbitres a été gâchée »

Santé
UnBelfortainà la tête
deSamuUrgences
deFrance EnRégion

FrancheComté
Gensduvoyage :
l’écoledans
uncamion EnRégion

Mort suspecte
prèsdeBelfort
ENQUÊTE Le corps sansvied’un jeunehommede26ansprochedumilieuétudiant a été
découvert, hier aprèsmidi, parunvététiste. Les gendarmesont qualifié de suspectes les
circonstances entourant samort. Hier soir, ils n’écartaient aucunehypothèse. EnRégion

La vitesse limitée à 80 km/h
sur le réseau secondaire ?

Sécurité routière

Besançon : leboom
dumarché funéraire

On meurt plus qu’ailleurs – et de plus en plus – dans la capitale comtoise, en raison notamment de la présence de l’Hôpital régional universitaire.
Un constat qui implique, fatalement, des conséquences commerciales. EnBesançon Photo Ludovic LAUDE
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Morteau
En lice pour le concours
des meilleurs horlogers

K Concentration maximale. Et sélection nationale, hier, au lycée Edgar
Faure de Morteau, pour surdoués et passionnés des gardetemps.
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EnBesançon

Besançon
Le roller derby attire
la foule à Brossolette

K Ce sport extrême fait vibrer Besançon. Spectaculaire, fun et
rock’n’roll, il oppose deux équipes de jeunes filles déchaînées.

Besançon
Viol à la Grette :
le suspect incarcéré

EnRégion

513153200

SAMEDI 25 JANVIER
de 10h à 17h - 29 rue Sambin à DIJON

escdijon.eu

Les grands destins se méritent
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Patrimoine

Près de 130 pièces d’archéologie jadis
exposées dans le musée de Bernard
Gantner à LachapellesousChaux ont

été dispersées, hier à Fontainebleau

Concours

Miss Ronde FrancheComté
élue première dauphine
Originaire deMaisonsduBoisLièvremont, dans
le HautDoubs, Eloïse Crivelli a été élue samedi
soir, à Mulhouse, parmi 25 autres candidates.

AUJOURD’HUI SUR estrepublicain.fr
PRépondez à la « question du jour » et commentez votre
choix pour le journal sur lerlecteurs@estrepublicain.fr
PVidéo : le 100e but de Karim Benzema
PMétéo, trafic, prix de l’essence : nos infos services
PMunicipales : toute l’actu des communes sur notre site dédié

Assises L’an dernier, le dossier du vol avec armeduburaliste a été examiné en l’absence d’un desmis en cause

BraquageàBelfort : lehuitième
accusé rejugé
Belfort. Le bureau de tabac
« Au Petit caporal » sera
ouvert les 23 et 24 janvier
prochain. Mais sans ses gé
rants. JeanFrançois et Na
thalie Torres se feront rem
placer pour ass is ter à
l’audience de la cour d’assi
ses des mineurs de la Haute
Saône et du Territoire de
Belfort. La juridiction doit
une deuxième fois se pen
cher sur l’agression sauvage
dont a été victime le buralis
te.

Le 18 mai 2010 vers 8 h 45,
M. Torres emporte une saco
che contenant 9 000 € pour
le déposer à la banque. À
peine arrivetil à sa voiture
stationnée dans une rue
perpendiculaire à l’avenue
JeanJaurès que trois per
sonnes se ruent sur lui. Pour
lui arracher le sac plastique.
Comme le buraliste résiste,
avec l’énergie du désespoir,
à la pluie de coups, deux
Belfortains, plus âgés et aux
aguets, prêtent mainforte
au trio initial. C’est dans ce
déferlement de violence que
le plus jeune de la bande, un
adolescent de 16 ans origi
naire de la région lyonnaise,
sort un couteau et frappe
plusieurs fois le buraliste.

« Mon mari est aujourd’hui
brisé », témoigne Nathalie
Torres. « Il a gardé de lour
des séquelles de cette histoi
re. »

L’enquête confiée à la poli
ce judiciaire de Besançon
démontre que le vol avec
arme a été préparé sur Bel
fort et une commune voisi
ne, Offemont, par une bande
de la région lyonnaise avec
des complicités dans l’agglo
mération belfortaine. Les
enquêteurs identifient neuf
suspects âgés de 16 à 30 ans
au moment des faits. Ils ont
des implications diverses
dans l’agression. L’un d’eux

est renvoyé devant le tribu
nal pour enfants et les
autres devant la cour d’assi
ses des mineurs entre le 21
et le 24 janvier 2013. Après
le délibéré, ils ont été con
damnés à des peines allant
de deux mois à cinq ans
d’emprisonnement.

« L’un de mes clients a été
jugé par contumace », rap
pelle Me Alain DreyfusSch
midt. « Il a écopé de quatre
ans de prison. Alors que la

personne qui était avec lui
n’a été condamnée qu’à trois
ans. La différence vient de
l’absence de mon client. »

Il tente de voler
les agresseurs

En octobre 2013, l’accusé
(1) se livre aux autorités
françaises. Pour purger sa
peine ! « En cas d’absence
au moment des débats, il est
automatiquement rejugé »,
soutient l’avocat belfortain.

Les 23 et 24 janvier, il sera
seul dans le box des accusés.
« Je plaiderai pour une con
firmation de sa peine », as
sure l’avocat belfortain.
« Dans cette histoire, mon
client n’a pas pris part à
l’agression. »

Avec un autre adulte, il lui
est reproché d’avoir tenté de
récupérer la sacoche qui
était tombée au sol. Mais les
agresseurs s’en étaient
aperçus et l’avaient ramas
sée avant lui. Il les avait sui
vis dans leur voiture, avant
de recevoir une part du bu
tin.

« Mon client l’a reconnu »,
ajoute l’avocat.

Devant la cour d’assises
des mineurs, les autres ac
cusés auront le statut de té
moins assistés. Une partie
sera présente et l’autre té
moignera par visioconfé
rence.

De son côté, la partie civile
espère que toute la vérité
transparaîtra des débats.

« Pour nous », ajoute Na
thalie Torres, « cette nouvel
le audience est une épreuve.
Nous allons de nouveau être
confrontés aux agresseurs
de mon mari. »

PascalCHEVILLOT
W (1) : La cour d’assises des
mineurs fait l’objet d’une
publicité restreinte des débats.
Par conséquent, nous ne
communiquons pas l’identité de
l’accusé bien qu’il soit majeur.

K L’affaire de l’agression du gérant du bureau de tabac revient devant la cour d’assises. Photo ER LE PAYS

Mort suspecteà l’UTBMdeSevenans
Lecorpsd’unétudiant
d’environ26ansaété
découvertparunvététiste,
hieraprèsmidivers15h,sur
unparkingdel’universitéde
Sevenans,prèsdeBelfort.

L es enquêteurs étaient ex
trêmement prudents, hier,
sur les circonstances et les
causes de la mort d’un
jeune étudiant âgé d’envi

ron 26 ans. Ils ne se sont pas
hasardés à formuler la moindre
hypothèse avant l’achèvement
des investigations techniques et
scientifiques. L’enquête a débuté
après la découverte macabre faite
vers 15 h, par un vététiste qui cir
culait sur la piste voisine de la
rivière « La Savoureuse », à quel
ques kilomètres de Belfort. C’est
là que l’attention du cycliste a été
attirée par une forme humaine
couchée, face contre terre, sur le
parking en contrebas des bâti
ments principaux du site de l’uni
versité technologique de Belfort
Montbéliard à Sevenans.

Le vététiste a contourné la clô
ture pour s’approcher du parking.
Il a remarqué que le jeune homme
était inanimé. Sa première réac
tion a été d’alerter pompiers et

médecins du Samu. Les secours
n’ont pu que constater le décès du
jeune homme dont le corps pré
sentait des rigidités.

Quelques minutes plus tard, les
gendarmes de la communauté de
brigades de Belfort ont bouclé le
parking du personnel de l’univer
sité et ses abords, avant d’éloigner
les curieux. Histoire de ne pas
« polluer » la scène. Selon des té
moins, le corps ne se trouvait pas
au pied du mur du bâtiment mais
à quelques mètres. En outre, il ne
présentait aucune trace de sang.
En revanche, le défunt semblait
avoir subi des traumatismes au
niveau du nez et des côtes. Des
éléments qui seront vérifiés lors
de l’autopsie ordonnée par le par
quet. À proximité de la scène, une
paire de lunettes tordue et un
boutonpression semblable à
ceux du pantalon, par ailleurs dé
chiré, porté par la victime, ont été
retrouvés.

Les enquêteurs n’excluent
aucunehypothèse

« Pour l’instant, nous n’en tirons
aucune conclusion », a martelé
Eric Haeffelé, substitut du procu
reur de la République de Belfort.
Le lieutenantcolonel David Ri
beiro, commandant du groupe
ment de gendarmerie, a précisé
que les enquêteurs n’excluent

aucune hypothèse. Mais le capi
taine Didier Gueriaud, officier de
communication de la gendarme
rie de la région FrancheComté, a
qualifié de suspectes les circons
tances entourant la mort du jeune
homme.

Sous la direction du parquet, les
gendarmes ont en effet pris toutes
les précautions utiles. Ils ont fait
intervenir les techniciens en in
vestigation criminelle (TIC). Re
vêtus de combinaisons blanches,
les spécialistes ont observé le
corps, pris des photos et opéré des
prélèvements aux fins d’analyses.
Les TIC ont reçu le renfort des
gendarmes de la section de re
cherches de Besançon et de la
brigade des recherches de Bel
fort.

L’objectif des enquêteurs sera,
dans un premier temps, de véri
fier l’identité du défunt. Hier soir,
le nom d’un étudiant en doctorat,
jeune chercheur, circulait. De son
côté, le maire de Sevenans, Didier
Pornet, a simplement indiqué
qu’il ne s’agit pas d’un enfant du
village. Autre tâche des enquê
teurs : reconstituer l’emploi du
temps du défunt, pour savoir qui il
fréquentait, avec qui il se trouvait
avant son décès, et enfin, s’il a
participé aux portes ouvertes de
la journée de samedi et à la soirée
qui s’en est suivie.

PascalCHEVILLOT K Le corps sans vie a été découvert sur un des parkings de l’université de Sevenans. Photo Xavier GORAU

Faits divers Il avait tabassé son ex
petite amie avant de la violer

Levioleurprésumé
placéendétention
Besançon. Le jeune homme
de 22 ans, domicilié dans le
quartier de la Grette à Be
sançon et accusé par son ex
petite amie de l’avoir violée
mercredi dernier en fin
d’aprèsmidi, est sorti de sa
garde à vue hier matin, vers
7 h 30.

Il a été présenté au juge
d’instruction qui a décidé de

le placer en détention. Mal
gré un examen médical qui a
démontré que la victime
âgée de 18 ans avait bien
subi un viol et l’ADN prélevé
sur elle, le jeune homme,
sorti de prison en août der
nier après avoir été incarcé
ré pour des faits de violence,
continue à nier les accusa
tions portées par la jeune
femme.

Histoire 344 ans après sa condamnation
àmort
Unvillage lorrain réhabilite
un juif brûlé en 1670

Metz. Raphaël Levy, un mar
chand de bestiaux juif origi
naire de Boulay, avait été dé
signé coupable d’avoir enlevé
et tué le petit Didier Lemoine,
un enfant du village âgé de 3
ans.

Des membres du Consistoi
re israélite de Moselle, le pré
sident du Consistoire central
de Paris, Joël Mergui, le maire
Victor Stallone (sans étiquet
te) et le préfet de Moselle ont
dévoilé une plaque rendant
hommage au « martyr juif de 
Boulay » accusé d’un « crime
rituel qu’il n’avait pas com
mis ». Une cérémonie solen
nelle a rassemblé plus d’une
centaine de personnes. Des
descendants de Raphaël
Levy étaient également pré
sents.

« Aujourd’hui nous repar
tons à zéro, nous sommes ré
conciliés, nous reprenons des
relations normales avec la
communauté juive », a réagi
avec satisfaction le maire
joint au téléphone. « Glatigny
était maudite, depuis cette
époque, en raison d’un arrêté
moral pris par la communau
té israélite », atil expliqué.

Henry Schumann, en char
ge du patrimoine au sein du
Consistoire de Moselle, a
qualifié cet hommage de
« grand moment de réconci
liation républicaine ». Depuis
1670, le village mosellan avait
été déclaré « gessaert »
(maudit) interdisant à tout
juif d’y passer la nuit, une
interdiction qui était encore
respectée de nos jours.

La réhabilitation de Ra
phaël Levy permet désor
mais aux juifs de se rendre à
nouveau dans le village. « La
réconciliation n’a pas été fa
cile. Aujourd’hui, nous avons
levé symboliquement cet in
terdit. Nous avons tourné une

page », a réagi M. Schumann
soulignant avoir entamé les
premières recherches histo
riques sur cet homme il y a
quatre ans.

Le nom de Raphaël Levy
avait été quasiment oublié de
la mémoire du village, a ex
pliqué le maire. « En fin de
compte ce qui nous a séparés
nous a réconciliés », a com
menté l’élu.

RéhabilitéparLouisXIV
Raphaël Levy s’était rendu

à Metz, le 25 septembre 1669,
à la veille des grandes fêtes
juives du Nouvel An pour fai
re des achats, selon M. Schu
mann. Il s’était arrêté en che
min pour faire ferrer son
cheval. Une mère était allée
laver son linge avec son petit
garçon à une fontaine près de
Glatigny. « Quant elle s’était
retournée, l’enfant avait dis
paru », a expliqué M. Schu
mann. Le garçonnet avait été
retrouvé mort, un mois plus
tard, dans un buisson.

Au terme d’un procès
émaillé de faux témoignages,
Raphaël Levy avait été con
damné à mort et brûlé vif le
17 janvier 1670 à Metz. « Les
sources ont révélé que ce
sont en général les témoigna
ges de femmes, dont les maris
étaient débiteurs de ce mar
chand, qui l’avaient fait con
damner à mort », a relevé M.
Schumann. Le roi Louis XIV
en personne s’était intéressé
à cette affaire, avait relu le
procès, et le jugeant inno
cent, l’avait réhabilité quel
ques années après, a affirmé
M. Schumann.

La plaque inaugurée hier a
été apposée au centre du vil
lage, sur une place où se trou
ve une fontainelavoir située
sur l’ancienne route de Metz
empruntée par Raphaël Levy.

K Henry Schumann, en charge du patrimoine au sein du Consistoire
de Moselle. Photo DR

Grandest
Lorraine

Fausse alerte à la
bombe à BarleDuc
BarleDuc. 13 h 30 hier, un
appel téléphonique parvient
au commissariat de la ville. A
l’autre bout du fil, un homme
explique qu’il vient de voir
quatre individus « en tenues
islamistes » qui viennent de
déposer un paquet dans une
poubelle près du McDo. Selon
l’interlocuteur, il ne peut
s’agir que d’une bombe. Dans

le contexte international
actuel, Rémi Coutin, procureur
de la République, est aussitôt
averti. « J’ai demandé aux
policiers qu’ils se mettent en
lien avec la préfecture. Les
démineurs de Metz ont aussi
été contactés, mais n’ont pas
eu à se déplacer. »
Dans le même temps,
plusieurs voitures de police
se dirigent vers
l’établissement visé. Décision
est prise de faire évacuer les
lieux, à savoir une trentaine
de clients et une dizaine
d’employés. Alors qu’un
périmètre de sécurité est
établi, plusieurs policiers se
mettent à fouiller les
poubelles aux alentours du

McDo. Sans rien découvrir
de suspect. Le procureur
donne de nouvelles
instructions aux policiers
afin d’identifier l’auteur du
coup de téléphone. Ce qui ne
prend que quelques minutes,
l’homme ayant appelé avec
son propre téléphone
portable. Interpellé vers
16 h, à son domicile de Bar
leDuc, ce quadragénaire,
connu des services de police
pour de petites affaires, a
été conduit au commissariat.
En état d’ivresse avancée au
moment de son arrestation,
il a été placé en cellule de
dégrisement. Il devrait être
entendu par les enquêteurs
ce matin.


